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Introduction : 

La Communauté adhère strictement à des principes éthiques et moraux, visant à créer un 

environnement sûr et constructif pour la communication et l’interaction entre ses membres. Le 

présent document établit clairement les limites des comportements autorisés et interdits au sein 

de la Communauté, et vise à minimiser les provocations et les abus potentiels. 

1. Dispositions générales 

1.1. Objectifs du document : 

●​ Réduire les risques juridiques, éthiques et réputationnels pour la Communauté. 

●​ Maintenir un climat sain, constructif et respectueux dans toutes les formes d’interaction. 

●​ Écarter la diffusion d’idées, de propos et d’actions contraires à la mission et aux valeurs de 

l’organisation. 

1.2. Champ d’application : 

Le présent règlement est obligatoire pour tous les membres, modérateurs, administrateurs, 

intervenants, responsables de communautés locales et en ligne, ainsi que pour toute personne 

agissant au nom ou dans l’intérêt de la Communauté. 

Il s’applique à tous les formats de communication, y compris les événements publics, les réseaux 

sociaux, les échanges privés et collectifs, les publications, les commentaires et les interventions 

orales. 

2. Sujets interdits et formes de propagande 

2.1. Propagande LGBT 

●​ Toute forme de propagande directe ou indirecte liée à la cause LGBT est strictement 

interdite, y compris l’usage de symboles, d’accessoires, de vêtements, de gestes ou de 

jargon spécifique. 

2.2. Racisme et discrimination 

●​ Toute manifestation de racisme ou de discrimination fondée sur l’origine raciale, nationale 

ou ethnique est strictement interdite. 

●​ Sont également interdites les publications ou propos incitant à la haine ou à l’intolérance 

interethnique. 

2.3. Propagande politique 
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●​ Toute forme de propagande politique ou de soutien à des partis, idéologies ou candidats est 

interdite. 

2.3. Drogues et substances psychoactives 

●​ Toute promotion des drogues ou substances psychoactives est strictement interdite, y 

compris les mentions positives, approbations ou justifications de leur usage, même dans les 

pays où elles sont légales. 

2.4. Opposition religieuse 

●​ Il est interdit de dresser les religions les unes contre les autres, de proclamer la supériorité 

ou l’infériorité de quelque foi que ce soit ou de l’absence de foi, dans la mesure où cela 

pourrait entraîner des conflits ou divisions internes à la Communauté. 

2.5. Autres sujets interdits 

●​ Sont interdits les comportements immoraux ou illégaux, y compris la fraude, les systèmes 

pyramidaux, le suicide, l’automutilation, les idées pseudo-scientifiques, les discours 

contraires à la science, les incitations à la violence ou à l’indécence. 

3. Contrôle et responsabilité 

3.1. Mécanisme de contrôle : 

●​ La Communauté assure une surveillance régulière des activités des membres sur l’ensemble 

des plateformes. 

●​ Les membres doivent signaler immédiatement tout manquement à l’adresse électronique 

dédiée, affichée sur le site officiel de la Communauté. 

3.2. Réaction aux infractions : 

●​ L’administration s’engage à examiner rapidement les signalements de violations. 

●​ Les infractions avérées peuvent entraîner l’exclusion du membre concerné, ainsi que la 

transmission des faits aux autorités compétentes. 

●​ L’anonymat des personnes signalant les infractions est garanti sur demande. 

3.3. Adresse pour signaler les violations : 

●​ L’adresse e-mail de signalement figure sur le site officiel de la Communauté. 

4. Responsabilité de la Communauté et des membres 

●​ La Communauté ne peut être tenue responsable des propos, publications ou actions réalisés 

à titre personnel et sans autorisation préalable par ses membres. 
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●​ Chaque membre est individuellement responsable de ses paroles, publications et actions, 

en toute connaissance des conséquences juridiques et réputationnelles potentielles. 

5. Dispositions finales 

●​ Le présent document entre en vigueur dès son approbation par la direction de la 

Communauté. 

●​ L’administration se réserve le droit de réviser et de mettre à jour régulièrement son 

contenu. 

 

Adresse pour les signalements de violations :  

[adresse e-mail dédiée] 

Signatures de la direction : 

PDG (CEO) : ______________________ Date : ______________ 

Directeur du développement (CBDO) : ______________________ Date : ______________ 
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